
Note juridique Présanse – Modèles d’avis (aptitude, inaptitude, attestation de suivi…)  

  

L’a rrêté du 6 mai 2026 modifiant  les arrêtés du 16 octobre 2017 et du 20 

décembre 2017 fixant le modèle d'avis d'aptitude, d'avis d'inaptitude, 

d'attestation de suivi individuel de l'état de santé et de proposition de 

mesures d'aménagement de poste , et l'arrêté du 26 septembre 2025 fixant 

les modèles d'attestation d'absence de contre -indications médicales à la 

conduite et à la réalisation de certaines opérations , a été publié.  

  

Pour rappel,  c’est avec la loi n° 2021 -1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé 

au travail et ses décrets d’application que d’importantes évolutions au sein de l’équipe 
pluridisciplinaire  sont intervenues , impactant les différents modèles d’aptitude , d’inaptitude, 
d’attestation de suivi individuel de l’état de santé et de proposition de mesures 
d’aménagement de poste.  

En effet, notamment du fait des délégations faites aux infirmiers de  santé au travail, de la 

création des visites  de mi -carrière et post -exposition, de l’introduction de la télésanté au 
travail  et de l’instauration des médecins praticiens correspondants, la mise à jour des 
documents remis au salarié à l’occasion des visites réalisées par un professionnel de santé  

était annoncée. Il étai t dès lors nécessaire de procéder à cette mise à jour compte tenu de 

l’évolution des textes.   

C’est dans ce contexte qu’un arrêté du 3 mars 2025 (paru au JO du 15 mars 2025  et entré en 

vigueur au 1 er  juillet 2025 ) était venu actualiser les modèles de documents délivrés par les 

services de prévention et de santé au travail à l'issue des visites réalisées pour l'état de santé 

des travailleurs. Toutefois, dans les suites des remontées de terrain, notamment 

opérationnelles, un  nouvel arrêté, en date du 6 mai 2026 ( paru au JO du 10 mai 2026 ) propose 

une version améliorée qui entrera en vigueur le 1 er  jui n 2026.  

On observera que c es dernières modifications sont secondaires car elles suppriment la 

mention du numéro de S écurité sociale et  de  l’INS.  

 

Ainsi, pour rappel  :   

 

  à  l'issue de toutes les visites  réalisées par le professionnel de santé du service de 

prévention et de santé au travail, à l'exception de la visite de pré -reprise , une 

attestation de suivi conforme au modèle figurant à l'annexe 1 est remise au travailleur 

et à l'employeur  ; 

  

  s i le travailleur bénéficie d'un suivi individuel renforcé, un avis d'aptitude ou 

d'inaptitude conforme aux modèles figurant aux annexes 2 et 3 lui est remis ainsi qu'à 

l'employeur à l'issue des visites d'aptitude réalisées à l'embauche par le médecin 

du travail, et lors de leurs renouvellements périodiques  ;  

  

  à  l'issue de toute visite  réalisée par le médecin du travail, à l'exception de la visite de 

pré -reprise , celui -ci peut, s'il l'estime nécessaire, délivrer au travailleur et à l'employeur 

un avis d'inaptitude conforme au modèle figurant à l'annexe 3  lequel se substitue à 

l'attestation de suivi  ;  

  

  à  l'issue de toute visite réalisée par le médecin du travail , à l'exception de la visite de 

pré -reprise , celui -ci peut remettre au travailleur et à l’employeur un document 
conforme au modèle figurant à l'annexe 4 préconisant des mesures d'aménagement 

de poste . Ce document  accompagnera , selon les cas , soit l’attestation de suivi, soit 
l’avis d’aptitude remis à l’issue de la même visite. Il peut également être délivré par le 
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médecin du travail après une première visite, dans l’attente de l’émission d’un avis 
d’inaptitude.  

Ensuite,  s ’agissant des informations portant sur le salarié , doivent toujours apparaitre les 

mentions relatives au sexe et au lieu de naissance (Code INSEE).  

Sont néanmoins supprimées les références à l’Identité Nationale de Santé (INS). Cela 
implique  la suppression des mentions «  Numéro de matricule INS (NIR ou NIA)  » et 

« Datamatrix INS  » sur les avis d’aptitude, d’inaptitude, d’attestation de suivi et de proposition 

de mesures d’aménagement de poste (annexe 4).  

Est également supprimé e la mention « N ° de sécurité sociale  » sur les attestations d’absence 
de contre -indications médicales  à la conduite et à la réalisation de certaines opérations.   

 

S’agissant des informations portant sur le poste de travail , aucune modification n’est 
apportée  par l’arrêté  du 6 mai 2026 de sorte qu’il s’agit toujours de savoir précisément  quel 

est l’intitulé du poste et  si ce dernier a fait l’objet de mesures individuelles.  

  

S’agissant du professionnel de santé , l’arrêté n’opère pas de modification non plus  : doivent 

encore figure r expressément la qualité du professionnel, son mail et son numéro de 

téléphone professionnels.   

  

De même , pour l’ensemble des documents à l’exception de  l’attestation de suivi, le salarié 
reste tenu de reconnaître les avoir bien reçus en apposant sa signature dessus pour le 

confirmer.  

  

I. Attestation de suivi (Annexe 1)  

  

Le médecin du travail, le collaborateur médecin, l’interne en médecine du travail 
ou l’infirmier délivrent au travailleur et à l’employeur une attestation de suivi. 
Lorsque le médecin du travail réalise la visite d’information et de prévention, il 
peut déc ider de l’accompagner, le cas échéant, d’un document faisant état de 
proposition de mesures individuelles faites par le médecin du travail après 

échange avec l’employeur (accompagné donc , le cas échéant , de l’annexe 4).  

  

Dans le cas où le salarié ne bénéficie pas d’un suivi individuel renforcé, 
l’attestation de suivi peut lui être délivrée à l’occasion d’une visite initiale ou 
périodique, d’une visite de reprise ou d’une visite à la demande du travailleur, de 
l’employeur o u du médecin du travail.   

Elle est également délivrée à l’occasion d’une visite intermédiaire pour le salarié 
qui bénéficie d’un suivi individuel renforcé (C. trav., art. R. 4624 -28), ou bien 

encore dans le cadre de la visite post -exposition, post -professionnelle ou celle de 

mi -car rière.   

  

 Ce document n’est pas à remettre dans le cas d’une visite de pré -reprise.   

  

II. Avis d’aptitude (Annexe 2)  

  

Dans le cas où le salarié bénéficie d’un suivi individuel renforcé, le médecin du 
travail 1 délivre au travailleur et à l’employeur un avis d’aptitude, accompagné, le 
cas échéant, d’un document faisant état de proposition de mesures individuelles 

 
1 Il peut également s’agir du collaborateur médecin, de l’interne en médecine du travail ou du « praticien PAE », dans les conditions fixées par 
la réglementation.  
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après échange avec l’employeur (accompagné donc le cas échéant de l’annexe 
4).  

  

Cet avis d’aptitude est délivré à l’occasion d’un examen médical à l’embauche ou 
périodique, dans le cadre du renouvellement de l’examen médical d’aptitude (C. 
trav. , art. R.4624 -28).  

  

Il n’est pas à remettre dans le cas d’une visite de pré -reprise.   

  

Par ailleurs, une zone de commentaire est désormais prévue, hors mesures 

individuelles issues de  l’article L. 4624 -3 du Code du travail.   

  

Comme souligné plus haut, le salarié doit reconnaitre avoir bien reçu son avis 

d’aptitude en apposant sa signature dessus.   

  

III. Avis d’inaptitude (Annexe 3)  

  

On rappellera que l’article R. 4624 -42 du Code du travail précise que le médecin 

du travail 1 ne peut constater l’inaptitude médicale du travailleur à son poste de 
travail que :   

1° s'il a réalisé au moins un examen médical de l'intéressé, accompagné, le cas 

échéant, des examens complémentaires permettant un échange sur les 

mesures d'aménagement, d'adaptation ou de mutation de poste ou la 

nécessité de proposer un changement de post e ;  

2° s'il a réalisé ou fait réaliser une étude de ce poste ;  

3° s'il a réalisé ou fait réaliser une étude des conditions de travail dans 

l'établissement et indiqué la date à laquelle la fiche d'entreprise a été 

actualisée ;   

4° s'il a procédé à un échange, par tout moyen, avec l'employeur.   

Le modèle d’avis d’inaptitude reprend ainsi les quatre conditions précitées, en y 

associant l’obligation de mentionner une date pour chacune d’elles.  

  

Cet avis peut être délivré à l’issue de toute visite ou examen (à l’exception de la 
visite de pré -reprise). Le médecin du travail 1 pourra, lorsqu’il l’estimera 
nécessaire, cocher la case relative aux cas de dispense de l’obligation de 
reclassement.   

  

Comme souligné plus haut, le salarié doit reconnaitre avoir bien reçu son avis 

d’inaptitude et apposer ainsi sa signature dessus.   

  

IV. Proposition de mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de  transformation du poste de travail ou de 

mesures d’aménagement du temps de travail (Annexe 4)  

  

Conformément à l’article L. 4624 -3 du Code du travail, à l’issue de toute visite 
réalisée par le médecin du travail 1 (à l’exception de la visite de pré -reprise), celui -

ci peut remettre au travailleur, après échange avec l’employeur, le document de 
l’annexe 4 préconisant des mesures d’aménagement de poste, qui 
accompagnera, selon les cas, soit l’attestation de suivi, soi t l’avis d’aptitude remis 
à l’issue de la même visite .   
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Ce document peut aussi être délivré par le médecin du travail 1 après une 

première visite, dans l’attente de l’émission d’un avis d’inaptitude.   

  

Pour rappel, conformément à l’article L. 4624 -6 du Code du travail, l'employeur 

est tenu de prendre en considération l'avis et les indications ou les propositions 

émis par le médecin du travail 1. En cas de refus, l'employeur fait connaître par 

écrit au travailleur et au médecin du travail les motifs qui s'opposent à ce qu'il y 

soit donné suite .  

  

Comme souligné plus haut, le salarié doit reconnaitre avoir bien reçu son avis 

d’inaptitude et apposer ainsi sa signature dessus.   

  

 

V. La mention des voies de recours  

  

L’article R. 4624 -45 du Code du travail prévoit que les modalités de recours  ainsi 

que le délai de contestation doivent être mentionnés sur les avis et mesures 

émis par le médecin du travail 1.  

  

Il est ainsi précisé sur le modèle d’avis d’aptitude, le modèle d’avis d’inaptitude 
et le modèle en cas de proposition de mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail ou de mesures 
d’aménagement du temps de tra vail, la mention suivante :  

 « Voies  et  délais  de  recours  par  le  salarié  ou  par  l'employeur  :  

Les propositions reposant sur des éléments de nature médicale émis par le 

médecin du travail mentionnés à l'article L. 4624 -7 peuvent être contestés dans 

un délai de 15 jours à compter de leur notification auprès du conseil de 

prud'hommes territorialement compétent (art. R. 4624 -45 d u C ode du travail)  ».  

  

C.  T rav., art. R. 4624 -45  

« En cas de contestation portant sur les avis, propositions, conclusions 

écrites ou indications reposant sur des éléments de nature médicale 

émis par le médecin du travail mentionnés à l'article  L. 4624 -7, le conseil 

de prud'hommes statuant selon la procédure accélérée au fond est saisi 

dans un délai de quinze jours à compter de leur notification. Les 

modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et 

mesures émis par le médecin du trava il.  

 

Le conseil de prud'hommes statue selon la procédure accélérée au fond 

dans les conditions prévues à l'article  R. 1455 -12.  

 

Le médecin du travail informé de la contestation peut être entendu par 

le médecin inspecteur  du travail . ».  
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